
DOSSIER DE DEMANDE 

DE  

LOGEMENT SOCIAL 
 

 
 
 
 

IMPORTANT : 

•  Votre demande est valable 1 an. Si à l’issue de cette année vous ne l’avez 

pas renouvelée, elle sera automatiquement considérée comme périmée. 

•  Toute demande non remplie correctement ne pourra être traitée et ne sera 

pas enregistrée. 

•  Votre demande sera enregistrée seulement quand vous aurez reçu un 

accusé de réception avec votre numéro de dossier. 

 

 

 

NOM : 
 

PRENOM : 
 

DATE DE DEPOT : 

 

SIGNATURE DU DEMANDEUR : 
 

 

 

 

 

 

Le présent dossier doit être remis à M. Jean-Pierre Perrier ou à l’Accueil de la 
Mairie de SIMIANE-COLLONGUE sous enveloppe. 

 
Mairie de Simiane-Collongue – Place de l’Hôtel de Ville – 13109 Simiane-Collongue – Tél. : 04 42 94 91 91 

http://www.simiane-collongue.fr 



 

Demandeur principal 
Nom : 
Prénom : 
Date et lieu de naissance : 
Adresse : 
Téléphone : 

 

 

Conjoint ou Concubin 
Nom : 
Prénom : 
Date et lieu de naissance : 
Adresse (si différente): 
Téléphone : 

 

 
Nationalité 
Française 

Autre … 

 

 
Nationalité 
Française 

Autre … 

 

 
Activité Professionnelle 
Salarié (CDD ou CDI) 

Profession Indépendante 

Demandeur d’Emploi ou RMIste 

Retraité 

Inactif ou étudiant 

Autre (préciser) : 

……………………… 

Nom et Adresse de l’Employeur : 

L’Employeur cotise-t-il au 1% 

patronal pour 

la location ? 

Organisme collecteur : 

 

 
Activité Professionnelle 
Salarié (CDD ou CDI) 

Profession Indépendante 

Demandeur d’Emploi ou RMIste 

Retraité 

Inactif ou étudiant 

Autre (préciser) : 

…………………………. 

Nom et Adresse de l’Employeur : 

L’Employeur cotise-t-il au 1% 

patronal pour la 

location ? 

Organisme collecteur : 

 

 
Situation familiale 
Célibataire 

Marié 

Veuf 

Divorcé 

Séparé 

Concubin 

Fiancé 

 

 
Personnes à charge : 
Nom, Prénom et date de naissance 

 

 

Date de dépôt de la première demande : 

Ressources mensuelles du ménage : 

Dont prestations sociales non imposables : 

 



Type du logement actuellement occupé 

 
���� T.1   ���� T.2   ���� T.3   ���� T.4   ���� T.5   ���� T.6 

Statut d'occupation 
 

���� Locataire d'un organisme  ���� Locataire dans le parc ���� Propriétaire occupant 

HLM privé 

 

���� Logement de fonction       ���� Sous Locataire             ���� Hébergé (par parents 

                                                                                         ou tiers) 

 

���� Hôtel meublé                     ���� Sans domicile fixe       ����  Foyer, Centre        

d'hébergement ou d'accueil                                             ou d'accueil 

 

���� Logement de fortune         ���� Autres 

(squat, caravane) 

 

Type du logement demandé 
 

���� T.1   ���� T.2   ���� T.3   ���� T.4    
 

���� En location 
���� En accession à la propriété 
(Précisez le montant de votre apport personnel qui est obligatoire) : …….. 

 
Motif de la demande 

 
���� Logement vétuste,          ���� Logement trop cher      ���� Logement trop grand 

insalubre 

 

���� Rapprochement du lieu  ���� Rapprochement            ���� Baisse des revenus 

de travail                             familial                                                      

 

���� Jeune voulant quitter le  ���� Séparation ou divorce  ���� Changement de la 

domicile parental                                                          composition familiale 

 

���� Perte du logement (fin   ���� Logement trop petit      ���� Autres motifs 

de bail, expulsion)  

 

Autres informations 

 
 
 



CONTINGENT PREFECTORAL / CONTINGENT 

CONSEIL GENERAL 

 

 
 

ATTENTION ! 
Si vous habitez Simiane, et si vous répondez à l’un des critères suivants :  

demandeur d’emploi, retraité, titulaire AAH (allocations aux adultes handicapés) 

ou ASS (allocations de solidarité spécifique), titulaire du RSA (revenu de solidarité 

active appelé anciennement RMI ou API), vous êtes peut-être éligible 

soit sur le contingent préfectoral soit sur celui du Conseil Général. 

Après avoir complété et retourné votre dossier de logement, au sein de nos 

services, nous vous invitons à vous rapprocher du Service Social de la commune 

(Pôle Solidarité) afin de remplir un dossier spécifique. 

 

Dossier instruit dans le cadre du CONTINGENT PREFECTORAL 
 

���� OUI       ���� NON 

 

Observations : ……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………. 

 

 

Dossier instruit dans le cadre du CONTINGENT CONSEIL GENERAL 
 

���� OUI        ���� NON 

 

Observations : ……………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………. 

 

 

 

 

 

 

 

Fait à Simiane, le 

Le Référent Social 

 

 
NB : Ce feuillet doit impérativement rester joint à ce dossier de demande de logement 

social communal. 



LISTE DES AMENAGEURS DE LOGEMENTS SOCIAUX PRESENTS 

SUR LA COMMUNE DE SIMIANE 
 

 

 

13 HABITAT 80 Rue Albe 

13004 Marseille 

Tél. 04.91.12.71.00 

Fax 04.91.12.71.01 

 

 

PHOCEENNE 

D’HABITATION 

(Groupe UNICIL) 

2 Place de la Préfecture 

13006 Marseille 

(nécessaire que l’entreprise cotise 

au 1% patronal) 

Tél. 04.91.13.91.07 ou 13 

Fax 04.91.13.91.43 ou 64 

 

 

FAMILLE ET PROVENCE 

Le Décisium B1 

Rue du Mahatma Gandhi 

13100 Aix en Provence 

04.42.91.20.00 

 

 

Pour tous renseignements, contactez la : 

 

 

MAIRIE DE SIMIANE 

Tél. 04.42.94.91.91 

 

 

En cas de difficultés à remplir le dossier, contactez le : 

SERVICE LOGEMENT DE LA MAIRIE DE SIMIANE 

13109 Simiane-Collongue 

Tél. 04.42.94.91.89 

 

 

 
 

 

 

 

 

 



Mentionnez dans le tableau ci-dessous le nom des bailleurs sociaux (au 

moins trois sur la commune et trois autres dans d’autres communes) auprès 
desquels vous avez déposé des dossiers de demande1, le numéro de 

l’attestation d’enregistrement départemental de logement locatif social, 
ainsi que la date du dépôt, si vous les connaissez déjà: 

 

 

 

 

NOM DU 

BAILLEUR 

SOCIAL 

 

 

DATE DEPOT 

1ERE 

DEMANDE 

 

 

DATE DEPOT 

RENOUVELLEMENT 

 

 

REFERENCES DU 

BAILLEUR 

 

    

    

    

    

    

    

    

    

 

 

 

 

 

Sous-Préfecture d’Aix-en-Provence 
Date de la demande : 

 

 

Numéro unique départemental : 
013 - ……………………………. 

 

 

 
ATTENTION : L’inscription auprès des bailleurs sociaux est obligatoire pour avoir droit à 

un logement locatif social sur la commune. Veuillez nous joindre les justificatifs de vos 

diverses inscriptions, dés qu’ils seront en votre 

possession, merci. 

 

OBSERVATIONS DIVERSES : 

1Les demandes effectuées auprès des organismes logeurs sont valables 1 an. Si à l’issue de 

cette année vous ne les avez pas renouvelées, elles seront considérées comme périmées. 


